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AVIS ET RECOMMANDATION
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de la saisine, le 15 mars 2002, par M. Henri Weber,
sénateur de la Seine-Maritime.

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le
15 mars 2002, par M. Henri Weber, sénateur de la Seine-Maritime, des conditions
dans lesquelles une vérification d’identité et une fouille ont eu lieu sur le fils
mineur de M. T. alors qu’il se rendait au collège.

La Commission a entendu M. T. et son fils.

� LES FAITS

Le 26 octobre 2001 à 8 heures 15, L. T. âgé de 16 ans et demi, quit-
tait le domicile paternel à Rouen pour se rendre au lycée. Trois fonction-
naires de police, dont il n’a pu être établi à quelle unité ils appartenaient,
l’ont interpellé, conduit à l’entrée d’un parking donnant sur la voie publique,
lui ont demandé de justifier de son identité ce qu’il a fait au moyen d’une
carte de transport puis lui ont enjoint de sortir le contenu des poches de
son blouson et de son pantalon ; ils n’ont par contre pas fait ouvrir son sac
de sport. Ce contrôle était visible pour les passants et les camarades du
mineur.

Les fonctionnaires bien que le tutoyant, ont eu une attitude correcte. Ils
lui ont seulement indiqué qu’il ressemblait à un suspect sans autre précision.

Ces faits se sont passés à proximité de la gare et d’un bois dans lequel
sont retrouvés des objets volés dans la station et parfois des seringues.

� RECOMMANDATION

La Commission estime anormal qu’il ne soit dressé aucun compte rendu
des opérations de police précisant l’unité et les fonctionnaires les ayant
effectuées, les motifs, lieux, heures et résultats desdites opérations. Ce
qui ne permet ni une appréciation ultérieure de leur légalité ni même tous



rapprochements ultérieurs d’un strict point de vue des enquêtes lorsqu’un
suspect est recherché.

Les instructions sur les comptes rendus d’activité devraient être rappelées
ou précisées en ce sens.

Adopté le 10 octobre 2002

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000,
ces avis et recommandationont été adressés

à M. Nicolas Sarkozy, ministre de l’Intérieur de la Sécurité intérieure
et des Libertés locales, dont la réponse a été la suivante :

LES SAISINES ET AVIS






